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Texte de la question

M. Pierrick Courbon alerte Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la situation de la psychologie,
notamment dans les centres nédicaux-psychologiques (CMP). Confrontée à un manque de moyens criant et à une
hausse des besoins depuis la crise sanitaire de la covid-19 notamment, la psychologie traverse une crise majeure
conduisant à des délais d'attentes honteux pour voir un praticien. Ces retards de prise en charge entraînent des pertes
de chances, des aggravations de symptômes et des psychopathologies de plus en plus graves. Face à ces difficultés,
le dispositif « MonSoutienPsy » ne semble pas efficace et, au contraire, les moyens qui y sont consacrés pourraient
apparemment plus utilement permettre la création de près de 4 000 postes pérennes dans les CMP pour adultes et
pour enfants. Il lui demande donc si elle compte suivre les recommandations de la commission des affaires sociales
de l'Assemblée nationale et redéployer les moyens dans le service public de la prise en charge psychologique et plus
largement, ce que sont les intentions du Gouvernement pour la santé mentale.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE655
http://www.tcpdf.org

